SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  LE 

04 MAI 2010  sont présents Messieurs les conseillers suivants: René Paquet , Sylvain Bourque , Keven lefebvre,  Clément Létourneau, Michaël Poulin, Ghyslain Faucher; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de  Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière es tprésente.
Résolution 2010- 110  : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par Ghyslain Faucher,  appuyé par  Sylvain Bourque     

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté ,  et    de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant.

ADOPTÉE.

Résolution 2010-111 : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par René Paquet , appuyé par Clément Létourneau  
et unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la session tenue le 06 Avril 2010,  tel que  rédigé.

ADOPTÉE.

**  DÉPÔT ÉTAT REVENUS/DÉPENSES

Conformément à la loi qui gouverne la municipalité ,  la directrice générale et secrétaire-trésorière  fait remise aux élus  du rapport budgétaire comparatif  prenant fin le 30 Avril 2010

RÉSOLUTION 2010 - 112: États financiers Office municipal d’habitation de Saint-Théophile au 31 Décembre 2009. 

ATTENDU que le conseil prend connaissance des États financiers se terminant le 31 Décembre 2009 de l’Office municipal d’habitation de Saint-Théophile préparés par la firme Blanchette, Vachon et associés  identifiant une réelle participation municipale  pour l’an 2009 à

7 998,00 $ et présentés  par Madame Francine Poulin ; 

Il est proposé par Ghyslain Faucher  , appuyé par  René Paquet
et unanimement résolu que le conseil accepte les États financiers 2009 tels que préparés par la firme Blanchette, Vachon et associés ;

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 113         : Adjudication de contrat/ Vidange et disposition des boues station épuration.
ATTENDU les invitations faites en exécution des termes de la résolution 
# 2010- 58 pour la vidange et la disposition

des boues de la station d’épuration de la Municipalité située au 476, rue Principale; 

ATTENDU que les soumissionnaires ont soumis

les prix suivants :

TERRATUBE    44 254,90 $ ( taxes incluses)

NEWALTA         34 314,00 $  « « « « « « 

Il est en conséquence proposé par Michaël Poulin, appuyé par
Clément Létourneau et unanimement résolu que :

-  les services de la compagnie  NEWALTA , plus bas soumissionnaire conforme , soient retenus au prix de  34 314 $ ( taxes incluses )  pour la réalisation des ouvrages de  la vidange et de la disposition des boues de la station d’épuration de la Municipalité située au 476, Rue Principale suivant les termes du Cahier de charges joint à l’invitation et considéré comme faisant partie intégrante de la présente ;
· que Newalta veille à ce que soient réalisés les termes de la clause 8.2 du cahier de charges relativement aux cautionnements d’exécution et paiement des matériaux et de la main d’œuvre ;

· que la garantie produites par tout autre soumissionnaire soient remises à qui de droit.

 ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 114  : Adjudication de contrat/

Construction garage 487-489 rue Principale.

ATTENDU les invitations faites en exécution des termes de la résolution 
# 2010- 79 pour la construction d’un garage

suivant les termes de l’invitation adressée à 04 entrepreneurs ;

ATTENDU que les soumissionnaires ont soumis les offres suivants :
Aluminium Quirion Inc   37 274,15 $

Construction Yvan Boutin Inc   48 194,71 $

Construction Sylvain Demers Inc.  43 730,03 $ ;

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par
Keven Lefebvre et unanimement résolu que :

· les services de la compagnie  Aluminium Quirion Inc , plus bas soumissionnaire conforme , soient retenus suivant la soumission déposée le 27 Avril 2010  pour la réalisation des ouvrages pour la construction d’un garage au 487-489 rue Principale en exécution des termes du Cahier de charges joint à l’invitation et considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

· Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RUE PRINCIPALE

RÉSOLUTION 2010- 115   : REDDITION de COMPTE FINALE/ Programme de transfert d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence et contribution du Québec ( TECQ )

ATTENDU  que dans le cadre du  Programme de transfert d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence et contribution du Québec ( TECQ )

il est nécessaire de produire au MAMROT une reddition de comptes  pour les travaux réalisés depuis le mise en œuvre du programme le 28 Novembre 2005 jusqu’au 31 Décembre 2009 ;

ATTENDU que cette reddition de comptes  doit être préalablement  approuvée par le MAMROT puis validée par un vérificateur externe afin que la retenue  appliquée sur le dernier versement prévue soit libérée en tout ou en partie ;

 ATTENDU le sommaire présenté au conseil à la présente séance établissant :
· niveau d’investissement municipal  155 064 $

et  

· Coût des travaux réalisés                 291 272 $

ATTENDU que la firme Blanchette, Vachon  a été mandatée pour établir le rapport du vérificateur aux termes de la résolution # 2010- 29 ;

Il est en conséquence proposé par René Paquet, appuyé par Sylvain Bourque et unanimement résolu que :

· la directrice générale et secrétaire-trésorière transmette la reddition de comptes au MAMROT et atteste de la véracité des renseignements fournis.
· le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 116    : TX essence / PAIEMENT 
Contrôle qualitatif , ptie MTQ travaux

ATTENDU les termes des résolutions # 2009-103 et # 2009-119 relatifs au mandat donné à LVM Technisol pour le contrôle qualitatif  des sols et des matériaux pour la réalisation des ouvrages sur le Rue Principale;

ATTENDU la facturation de 5 486,88 $ attribuable au MTQ

pour les travaux qui lui sont attribuables sur la Rue Principale ;

ATTENDU la réception d’un chèque du Ministre des Finances au montant de 4 861,02 $ ( dépenses sans les taxes ) pour le  paiement de la facture F023-50997 ;

ATTENDU la recommandation de paiement  datée du 03 mai 2010 de Genivar ; 
Il est proposé par Michaël Poulin,  appuyé par  Clément Létourneau                                 et unanimement résolu:

· de procéder au paiement de la facture F023-50997 de LVM Technisol Inc au montant de 5 486,88 $.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 117: Travaux Rang Marlow

ATTENDU que des travaux correctifs de ceux réalisés en 2009  dans le cadre du programme TECQ  doivent être apportés au Rang Marlow ;

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  Keven Lefebvre et unanimement résolu d’approuver la réalisation des travaux nécessaires au Rang Marlow aux abords de route entre les 481 et 485.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION  2010- 118  :CHEMIN ÉTÉ/demande aide financière/ 2010
ATTENDU que la municipalité de Saint-Théophile a la responsabilité de quelques 30 km de routes gravelisées et asphaltées sur son territoire ;
ATTENDU que la municipalité a la préoccupation de maintenir et d’améliorer son réseau;

Il est proposé par   Michaël Poulin, appuyé par  Clément Létourneau   et unanimement résolu : qu’une demande d’une aide financière soit présentée à M Robert Dutil, député de Beauce-Sud  de faire les recommandations nécessaires auprès des instances gouvernementales concernées pour l’obtention d’une aide financière dans le cadre du programme : «  AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL « pour la réalisation des travaux 2010 projetés suivants :                               Rang 2
30 voyages de 0 3/ 4                   6000,00

Rang Marlow
40 voyages 0 ¾                          8000,00

Creusage de fossés ( 8 hres)        800,00

Location machinerie 
( 2 camions/ 8 hres)                     1052,00

Rang 6

55 voyages  de 03/ 4                     11000,00
Creusage fossés (  8 hres)               800,00                    

Location machinerie 

( 2 camions/ 8 hres)                      1052,00

Rang Saint-Léon

55 voyages de 03/ 4                       11000,00                                                         
Creusage de fossés ( 8 hres)          800,00
Location machinerie 

( 2 camions/ 8 hres)                      1052,00

Rang 5

40 voyages 0 3/4                              8000,00

Rang St-François

15 voyages 0 ¾                                  3000,00
Travaux divers 

Asphaltage ( divers endroits)           10 000,00                                         

nivelage de rangs ,                            6840,00                                 

Épandage calcium                            20000,00

GRAND TOTAL DES TRAVAUX PROJETÉS : 89 396 $
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-119     : Décréter  travaux saison 2010/

entretien  réseau

ATTENDU l’adoption de la précédente résolution pour une demande d’aide financière dans le cadre du programme «  AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL «, du budget 2010 pour la voirie municipale , des sommes accordées pour la prise en charge du réseau ; 

Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par René Paquet    et unanimement résolu que :

le conseil approuve et décrète les travaux décrits à la précédente résolution   jusqu’à concurrence des crédits au budget annuel, de l’aide financière obtenue à la suite d’une demande dans le cadre du programme   «  AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL « s’il en est et des sommes accordées pour la prise en charge du réseau ( voirie) 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 120 :  0 ¾/ Invitations 
ATTENDU qu’il est pertinent de demander des prix pour la fourniture de 0 ¾  pour la réalisation d’ouvrage de gravelage dans les différents rangs  pour l’année 2010 ;

Il est proposé par  Clément Létourneau, appuyé par Keven Lefebvre  et unanimement  résolu :

-  d’inviter : Excavation Paul Jacques  ( carrière rang St-Léon )
Patrick Gauthier  Excavation  Inc ( carrière Rang Marlow)

à soumettre un prix pour la fourniture de 0 ¾ ; 

pour ouverture des offres le  Mardi 25 Mai 2010 à 13 :00 heures.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION2010- 121    : ACCUEIL ST-THÉOPHILE.
ATTENDU  le projet de remplacement des panneaux d’accueil 

à la Municipalité de Saint-Théophile  budgété pour 2010 ;

ATTENDU la présentation de projets par Enseignes Bouffard ;

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Michaël Poulin
et unanimement résolu de mandater Enseignes Bouffard 

afin de réaliser 2 enseignes d’accueil  suivant le projet #2 présenté , au prix de  7 455,39 $ ( taxes incluses ) pour l’offre de service no 3998
datée du 27 Avril 2010 pour une livraison au plus tard le 22 Juin 2010.
ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2010- 122  : Approbation de l’orientation

préliminaire de la CPTAQ concernant le dossier de demande

à portée collective déposée par la MRC de Beauce-Sartigan

(dossier 359285)

Attendu la demande à portée collective (article 59 de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles) déposée par la M.R.C. de Beauce-Sartigan à la Commission de protection du territoire agricole du Québec;

Attendu que cette demande a fait l’objet de négociations auprès des différents représentants concernés, soit l’UPA, les municipalités de la MRC de Beauce-Sartigan et la Commission de protection du territoire agricole du Québec et qu’un consensus a été établi sur le résultat de ladite demande;

Attendu que la Commission a déposé son orientation préliminaire #359285 et que pour rendre une décision, elle doit obtenir notamment l’acceptation des municipalités concernées;

En conséquence, il est proposé par Clément Létourneau, 


appuyé par Keven  Lefebvre et résolu unanimement que la

Municipalité de Saint-Théophile accepte l’orientation  préliminaire no 359285 telle que déposée par la Commission de protection du territoire agricole du Québec. ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 123: ADMQ/ formation :La gestion et l’octroi des contrats municipaux : les suites du P.L. 76 
Il est proposé par Sylvain Bourque, appuyé par René Paquet                              et résolu unanimement d’autoriser la directrice générale et l’adjointe administrative à assister à la formation offerte par l’Association des directeurs municipaux le 09 Juin 2010 portant sur La gestion et l’octroi des contrats municipaux : les suites du P.L. 76  relatif à la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels/ Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels.   

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 124 : Taxes payables/ ÉCHANGE
ATTENDU l’adoption des résolutions  2010-30, 2010-70 et 2010-107 qui ont pour objet  un acte de vente et d’échange avec Transport Rolland Gauthier et fils Inc.

ATTENDU que cet échange commande le paiement des taxes
par la municipalité au cédant ;

Il est donc proposé par Ghyslain faucher, appuyé par
Michaël Poulin et résolu unanimement de rembourser à Transport Rolland Gauthier et fils Inc. la somme de 51,08 $ représentant le calcul des taxes pour cette transaction d’échange  en faveur de la Municipalité de Saint-Théophile.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-  125  :  Financement collecte sélective/ future politique de gestion des matières résiduelles.

ATTENDU QUE les municipalités et MRC du Québec sont responsables de la mise en œuvre de la Politique de gestion des matières résiduelles et des services de collecte sélective municipale sur leur territoire;

ATTENDU QUE le volume des matières résiduelles à traiter et à valoriser a doublé, passant de 7 millions de tonnes en 1994 à plus de 14 millions de tonnes en 2008;

ATTENDU QUE les municipalités et les MRC du Québec ont investi plus de 5 G$ dans la gestion des matières résiduelles, dont plus de 1 G$ en valorisation des matières secondaires depuis 10 ans;

ATTENDU QUE le régime établi par le gouvernement du Québec pour compenser les municipalités et les MRC pour les services de collecte sélective municipale n’a remboursé au mieux que 35 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les années 2007, 2008 et 2009;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’était engagé à compenser à 100 % les coûts des municipalités et des MRC pour les services de collecte sélective, et ce, dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier avec les municipalités;

ATTENDU QUE la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles proposée par le gouvernement du Québec hausse les objectifs de récupération et de valorisation à atteindre et élargir les responsabilités des municipalités aux institutions, commerces et industries ainsi qu’aux résidus de construction, rénovation et démolition;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, qui établit les mécanismes de financement en soutien à la future politique, ne reconnaît pas l’ensemble des coûts réels assumés par les municipalités pour les services de valorisation et de collecte sélective dispensés par celles-ci, et qu’en conséquence elles ne recevront jamais une véritable compensation à 100 %;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, en plus de ne pas reconnaître l’ensemble des coûts assumés par les municipalités, reporte à 2015 l’atteinte d’une pleine compensation pour les municipalités, en contradiction avec l’engagement gouvernemental inscrit dans l’Entente de partenariat fiscal et financier;

ATTENDU QUE, dans le cadre du projet de loi no 88, les journaux n’auront pas à compenser monétairement les municipalités et les MRC au même titre que les autres matières mises en marché, en contradiction avec les principes d’utilisateur et de pollueur/payeur;

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  René Paquet   et unanimement résolu:

QUE les municipalités et les MRC refusent que leurs citoyens et citoyennes paient, par l’intermédiaire de leurs taxes foncières, pour subventionner les entreprises qui bénéficient des services municipaux de collecte sélective pour valoriser les produits qu’ils mettent en marché;

QUE le gouvernement du Québec respecte l’engagement pris de compenser les municipalités à 100 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les services de collecte sélective municipale dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier signé avec les municipalités;

QUE cette résolution soit acheminée à monsieur Jean Charest, premier ministre du Québec, madame Line Beauchamp, ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs, monsieur Laurent Lessard, ministre des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, madame Pauline Marois, chef de l’opposition officielle à l’Assemblée nationale, monsieur Scott McKay, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’environnement et de développement durable, monsieur André Villeneuve, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires municipales, monsieur Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités, monsieur Robert Dutil, député de Beauce-Sud.
ADOPTÉE.

SERVICE des INCENDIES

RÉSOLUTION 2010- 126          : Formation
Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  Clément Létourmeau                                et unanimement résolu:

d’autoriser l’inscription pour 03 pompiers volontaires à une formation relative à l’opération d’une auto- pompe. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 127  : Achat équipement.

Il est proposé par Sylvain Bourque, appuyé par  Clément Létourneau                                et unanimement résolu:

d’autoriser le directeur du service des Incendies à acheter 04 casques de sécurité au prix de 280,00 $/ chacun ( taxes en sus),  ce aux fins de souligner la réussite en formation POMPIER 1  de MM Michaël Poulin et Pascal Poulin en 2009 et MM Keven Lefebvre et Alexandre Vigneault en 2010.
ADOPTÉE.

TERRAIN de JEUX / PISCINE 2010

RÉSOLUTION 2010- 128         : Embauche Monitrices/
ATTENDU l’offre de service pour l’accès à un terrain de jeux 2010  et les entrevues menées pour la sélection d’une autre candidate comme monitrice à la suite d’une offre d’emploi publiée à l’Infophile ( bulletin de Mars 2010 )  ;

Il est proposé par Sylvain Bourque,  appuyé par Keven Lefebvre                               et unanimement résolu d’approuver :

-  l’embauche de :

· Erika Bédard au taux horaire de 9,70 $
· Cristelle Lemieux au taux horaire de 9,50 $

35 heures/semaine pour une durée de 06 semaines au cours de l’Été 2010 ; le début de la saison sera établi avec les monitrices

et un avis sera  adressé à la population. 

· l’inscription  des deux monitrices à une formation offerte par l’URSL  et en assumer les coûts de 143,00 $ ( taxes incluses ) /personne.
et 

· d’émettre un chèque au nom de Érika Bédard au montant

de 500,00 $ afin qu’elle procède à l’achat de matériel 
de départ pour le terrain de jeux; toutes les pièces justificatives devront être déposées au bureau municipal pour justifier l’utilisation de cette somme.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 129 : OTJ/ bail Commission scolaire

ATTENDU que pour la tenue du terrain de jeux /saison 2010 l’accès aux locaux de la  Commission scolaire à l’École des Bois-Francs est utile et fonctionnel et qu’un bail devra être signé entre les représentants des deux organisations : la Commission scolaire Beauce-Etchemin/ École des Bois-Francs et la Municipalité incluant les frais de conciergerie  dont un projet déposé au conseil;

Il est proposé par Keven Lefebvre, appuyé par  Michaël Poulin
et unanimement résolu  d’autoriser Monsieur le maire  à signer un bail avec l’école pour l’accès aux locaux  de l’École des Bois-Francs pour la saison de terrain de jeux 2010 et comprenant des frais de conciergerie de 500,00 $ payable à Dame Guylaine Veilleux.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 130 : Embauche surveillante-sauveteur/Piscine

ATTENDU qu’en 2010, le conseil municipal offrira l’accès à la

piscine, après la publication d’une offre d’emploi publiée à plusieurs endroits  et qu’une entrevue d’embauche a été menée  ; 

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  Clément Létourneau                                 et unanimement résolu:

d’embaucher : Florence Guay 
comme surveillante-sauveteur, et monitrice aquatique 

au taux horaire de 12,50 $, pour 35 heures /semaine pour une période minimale estimée de 05 semaines ; après 05 semaines de travail , un ajustement des heures effectivement travaillées /payées  sera fait afin d’établir les sommes dues  ou à rembourser à celle-ci.

- les tâches à accomplir seront établies avec la surveillante.

-  le nombre d’heures et de semaines pourra varier en raison de la température et des besoins ; Monsieur le maire est autorisé à autoriser suivant les besoins  le temps-travail requis.

- le début des activités sera établi avec la surveillante et un avis sera adressé à la population.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-131     : OTJ /PISCINE : Coûts Inscription- accès 

ATTENDU que le conseil souhaite favoriser l’accès  au terrain de jeux et à la piscine au plus grand nombre de personnes ;

Il est proposé par Michaël Poulin, appuyé par René Paquet                                et unanimement résolu que pour la saison 2010, les inscriptions pour l’OTJ , l’ accès à la piscine et cours de natation soient établis à :

- Inscription au terrain de jeux : 45,00 $/ enfant pour la saison

- Inscription  à un cours de natation ( s’il en est ) : 45,00 $/enfant

- Accès à la piscine municipale : 
  GRATUIT pour tous les résidents de Saint-Théophile ,

   2,00$ / par entrée pour les non résidents.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTIONJ 2010- 132: Préparation piscine /2010

amender Résolution 
# 2010-  

ATTENDU l’adoption de la résolution  # 2010-97 ;
Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  Michaël Poulin                                et unanimement résolu de corriger le montant de 350,00 $ et qu’un montant de 485,00 $ soit versé à M. Mathieu Poulin  pour réaliser les tâches nécessaires à la préparation de la piscine pour son ouverture 2010.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 133 :  Passage Club Quad Beauce Sartigan/ terrain municipal P. lot 29, rg B, canton de Marlow
ATTENDU que le Club Quad Beauce-Sartigan demande  l’autorisation de passage  de véhicules tout terrain sur :

une PARTIE du lot 29, rg B, Canton de Marlow, acquise en plus grande étendue  de la Fabrique de la Paroisse de Saint-Théophile,

afin de rejoindre le passage  antérieurement autorisé aux termes des résolutions 2007-108 et 2007-132 et pour  lequel un acte de servitude a été signé, pour la période s’étendant du :
15 Mai au 15 Septembre ;

Il est en conséquence proposé par Clément Létourmeau
appuyé par Michaël Poulin et unanimement résolu que le conseil municipal :
· autorise le passage des véhicules tout terrain pour cette période  du 15 Mai au 15 Septembre

sur un terrain Partie du lot 29, rg B, Canton de Marlow

identifié au plan considéré comme faisant partie intégrante de la présente d’une longueur approximative de 213 mètres.

conditionnellement à la production de la preuve de couverture d’assurance responsabilité  du Club et à ce que lors du renouvellement annuel de la police, un certificat d’assurance soit produit à la Municipalité, cette exigence étant de même pour les droits de passage antérieurement  donnés et qu’à défaut de produire cette attestation d’assurances le droit de passage sera considéré comme caduc ipso facto.
- le club s’engage à installer à ses frais toute signalisation

requise pour assurer la sécurité des usagers et de la population en général ;

-autorise Monsieur le maire à signer le droit de passage 
soumis, toutes les clauses en faisant partie sont  considérées comme si elles étaient ici au long reproduites,   avec les représentant du Club Quad Beauce-Sartigan.

· le préambule est considéré comme faisant partie intégrant

de la présente.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-  134: DOSSIER CARRIÈRES-SABLIÈRES – FONDS   LOCAL DES DROITS  / DEMANDE À LA MRC                               Beauce-Sartigan  DE CRÉER UN 
COMITÉ VISANT 
                  L’ÉTUDE ET L’ANALYSE DU DOSSIER AFIN D’EN           
                  SIMPLIFIER  LA GESTION

ATTENDU que la Municipalité de Saint- Théophile a dû appliquer par obligation un règlement visant la constitution d’un fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques pour les carrières-sablières sur son territoire;

ATTENDU qu’une municipalité limitrophe a déposé une demande de partage des droits visant le fonds local de notre municipalité et qu’il pourrait y en avoir plusieurs autres à venir;

ATTENDU que la Municipalité de Saint- Théophile a elle-même acheté des substances hors de son territoire et pourrait demander un partage des droits à même le fonds local constitué par d’autres municipalités;

ATTENDU qu’il y a lieu de croire que ce dossier pourrait devenir très complexe à gérer pour chaque municipalité ayant sur son territoire une ou des carrières et sablières, pour un partage équitable à chacune des demandes des municipalités limitrophes ;

En conséquence, il est proposé par Clément Létourneau, appuyé par Michaël Poulin et résolu à l’unanimité :

Que le conseil municipal de Saint-Théophile demande à la MRC Beauce-Sartigan  de mettre sur pied un Comité formé de gestionnaires municipaux sous la direction de la MRC dont le mandat serait de dresser un inventaire territorial des carrières et sablières, d’analyser l’impact global de la nouvelle tarification et de proposer une éventuelle forme de redistribution équitable dans la mesure où la MRC prendrait la compétence de ce dossier.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 135 : PNR 2/ regroupement LOISIRS

ENTENTE inter- municipales.

ATTENDU l’entente relative à la fourniture partagée de services de Loisirs et de la culture intervenue avec les municipalités de Saint-martin, Saint-René et Saint-Théophile ;

ATTENDU qu’un comité tripartite sera formé afin d’assumer diverses responsabilités  en application de l’entente composé de :
· 01 membre du conseil municipal de chacune des municipalités partie à l’entente

· 01 représentant désigné par chacun de conseils respectifs

En conséquence, il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu que :

· M Sylvain Bourque, conseiller agisse comme représentant du conseil  à ce comité

· M Mathieu Poulin, citoyen agisse comme personne désignée par le conseil pour siéger à ce comité.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 136 :emprise Rue du Collège/ acquisitions

bandes de terrains.

ATTENDU que pour permettre un jour que des infrastructures pour l’alimentation en eau et/ou égoûts soient installées pour dessservir

certains terrains situés dans le projet de développement résidentiel 

au Sud-Est de la rue du Collège ;  

ATTENDU qu’aux termes d’un acte d’échange à intervenir

une bande de terrain en front sur le rue du Collège d’une largeur de 4,88 m sera propriété municipale et qu’afin de former une ligne continue sur le ligne Sud-Est de la rue du Collège il est nécessaire  que la Municipalité acquiert des bandes de terrains de la même profondeur ;
Il  est en conséquence, proposé par Clément Létourneau
appuyé par René Paquet et unanimement résolu :
- que la Municipalité de Saint-Théophile acquiert de la Fabrique de la de Saint-Théophile :

1/ une bande de terrain de 7,5 m  de largeur pour une superficie de 270 mètres carrés  telle qu’apparaissant au plan préparé par Benoît Emond, a.g., minute 32369 datée du 27 Mai 2009 ; 
2/ une bande de 4,88 mètres à prendre sur la ligne en front de la rue du Collège ;

à prendre toutes deux bandes  sur l’immeuble identifié au matricule : 0688 25 1178.

3/ une bande de 4,88 mètres à prendre sur la ligne en front de la rue du Collège à prendre sur l’immeuble identifié au matricule : 

0688 15 2331 ;

- le prix de vente est de 0,15 $ du pied carré.

- que la Municipalité de Saint-Théophile acquiert de MM Guillaume et Nicolas Couture 

1/ une bande de 4,88 mètres à prendre sur la ligne en front de la rue du Collège à prendre cette bande sur l’immeuble identifié au matricule : 0688 15 7257

- le prix de vente est de 0,17 $ du pied carré.

- la municipalité  s’engage à  déplacer à ses frais la clôture de perche

et le ponceau existant sur le terrain restant des vendeurs.

· Me Andrée Rancourt , notaire, est  mandatée afin de préparer et recevoir cette vente ;

· Les honoraires, frais et débours  sont  assumés par la Municipalité ;

· Monsieur le maire et le directrice générale sont autorisés à  signer tous documents nécessaires à la complète exécution du du dossier.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 137  : C de C / tire de chevaux

ATTENDU l’organisation d’une tire de chevaux prévue le

13 Juin 2010  sous la gouverne des Chevaliers de Colomb de Saint-Théophile ;
ATTENDU que les organisateurs demandent d’avoir accès au terrain municipal  et aux installations sanitaires ;
Il est proposé par Ghyslain faucher, appuyé par  Michaël Poulin
et unanimement résolu que le conseil accepte que la tenue de cette activité soit sur un terrain municipal et donne accès aux installations sanitaires ;

· les Chevaliers de Colomb devront dénoncer à leur assureur la tenue de cette activité et une attestation d’assurances indiquera la Municipalité de Saint-Théophile  comme assuré additionnel  pour les activités organisées par cet organisme.
· Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 138 : Clôture de perche
Il est proposé par Clément Létourneau , appuyé par René Paquet et unanimement résolu d’informer M Renald Dumas que  la Municipalité 

Prendra les précautions nécessaires afin de ne pas endommager la clôture de perches en période hivernale mais qu’au mieux de lui demander de l’enlever en cette période afin d’éviter des désagréments.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 139  : Camionnette – Inter 93/ réparations
Il est proposé par Sylvain Bourque, appuyé par Ghyslain Faucher
et unanimement résolu de confier le  travail pour la

camionnette  GMC 2003 et  Inter 93 au même carrossier  Garage Henri Louis Bégin Inc. suivant les soumissions datées du 03 Mai 2010

Q 1656 et Q1657 aux prix soumis maximum  respectivement de 3 946,11 $ et 6 687,84 $, toutes taxes incluses  pour les travaux y décrits. 
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 140 : Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.
ATTENDU le mandat confié à Blanchette, vachon et associés pour la reddition de comptes pour le Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.

ATTENDU qu’une lettre de mission de vérification spéciale et lettre de vérification  accompagne la reddition de compte 2009 ;

Il est proposé par Ghyslain faucher, appuyé par  Michaël Poulin
et unanimement résolu d’autoriser Monsieur le maire et la directrice générale  à signer les susdits documents considérés comme faisant partie  intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 141   : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois; 

Il est proposé René Paquet,  appuyé par Michaël Poulin   et una-nimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois d’AVRIL 2010 et l'émission des chèques no 1000198 à  1000258  totalisant une dépense de 65 011.83 $

ADOPTÉE.
CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Théophile certifie sous mon serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.

RÉSOLUTION 2010-142   : CLOTURE & Levée

Il est proposé par Michaël Poulin,   appuyé par Keven Lefebvre   

et unanimement résolu de clôturer et de lever la présente session à  20 :45 heures.
ADOPTÉE.

Je, Roland Boucher, maire  atteste que la signature du présent procès-verbal  équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient  au sens de l’article  142 (2) du Code municipal.

--------------------------------------------

Roland Boucher,Maire

--------------------------------------------

Paula lacoursière, Directrice générale/s.t

